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  - soutenir les actions collectives de la filière, qui pourraient être proposées dans les 
semaines à venir, notamment celles tournées vers la recherche de nouveaux débouchés 
commerciaux, le développement de nouveaux produits et procédés… 
   

Par ailleurs, conformément aux engagements de son Agenda 21, le Conseil Général 
soutiendra toutes les formes d’utilisation de ce bois, tant pour la valorisation industrielle, dont 
le bois construction, que pour la filière bois énergie. 
 

Les sous produits, qui ne pourraient être exploités industriellement, mais pourraient 
être valorisés sous forme de plaquettes ou de granulats à destination des chaudières bois, 
devront être transportés et stockés sur les plateformes déjà prévues à cet effet ou sur des sites 
à définir proches des réseaux de chaleur en fonctionnement. Une réflexion associant les 
partenaires professionnels sera menée pour étudier des mesures pérennes d’accompagnement 
aux nécessaires mutations de la filière. 
   

Enfin pour donner leur pleine efficacité aux dispositions précitées, il apparaît 
également nécessaire que le Conseil Général s’inspire des démarches engagées par le 
Gouvernement auprès des instances communautaires, pour soutenir les territoires et 
entreprises victimes de la crise et obtenir un assouplissement des règles de zonage des Aides à 
Finalité Régionale. Nous défendrons donc auprès de l’Etat et des instances communautaires le 
renouvellement du classement en zonage AFR des 15 communes (de Captieux à La Réole) qui 
étaient classées en zonage transitoire jusqu’à fin décembre 2008. Ce zonage permettrait ainsi 
aux collectivités (Région, département, communautés de communes) de subventionner à 
nouveau à des taux préférentiels les entreprises situées sur ces territoires ou venant s’y 
installer. Cette mesure constituerait, à n’en pas douter, la reconnaissance par l’Europe et la 
France de la nécessaire solidarité avec des territoires dont le potentiel économique est 
aujourd’hui durement éprouvé. 
 
 

Rapporteur : Alain LEVEAU 
 
 

B) FILIERE AGRICOLE  
  

A la différence de décembre 1999, la filière agricole, qui n’a pas été épargnée, a connu 
quelques dégâts au niveau de son outil de production. Les éleveurs de volailles ont vu leurs 
installations détruites par de fortes rafales de vent. Le secteur de l’élevage, comme la plupart 
des activités agricoles du département, a connu des difficultés d’alimentation électrique qui 
ont été résolues, dans certains cas, par la présence de groupes électrogènes. 
  

Le Conseil Général continuera à aider financièrement les agriculteurs qui souhaitent 
sécuriser leurs installations en s’équipant de groupes électrogènes. 
  

Les producteurs maraîchers et horticulteurs ont vu leurs serres endommagées, tant au 
niveau des ossatures métalliques que des couvertures plastiques et en verre. Les pépinières 
viticoles et les vergers de prunes d’Ente ainsi que les séchoirs à tabac ont également subi des 
dégâts. 
  

Un dispositif spécifique est proposé à partir des interventions votées au précédent 
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budget, afin de permettre aux exploitants de remettre en état leurs outils de production. Ainsi 
les investissements immobiliers et équipements lourds pour l’ensemble des productions 
sinistrées, les matériels spécifiques d’élevage seront financés selon les modalités suivantes : 

- prise en charge, pour des biens assurés, de la part des investissements non couverte 
par les compagnies d’assurance, dans le cadre des plafonds d’aides publiques autorisées et en 
tenant compte des autres financements publics, 

- le taux d’intervention est porté à 35 % d’un montant de dépenses retenues, plafonné à 
38.000 € HT, soit une subvention maxi de 13.300 €, 

- ces aides exceptionnelles sont attribuées au vu d’une demande déposée au Conseil 
Général avant le 30 juin 2009, accompagnée de documents administratifs et techniques et 
conditionnées à la production ultérieure d’une attestation d’assurance, 

- le versement de la subvention interviendra à hauteur de 50 %, dès la décision de la 
Commission Permanente, le versement du solde au vu des justificatifs complets des travaux. 
  

Les sinistres sur les installations agricoles, et notamment les serres maraîchères et 
horticoles, entraînent la mobilisation d’emplois temporaires mis en œuvre par le service de 
remplacement des agriculteurs girondins et avec la participation technique éventuelle de 
l’ADEFA 33. Pour soutenir cette action, il est proposé : 
  - d’attribuer aux structures professionnelles, mobilisant des salariés occasionnels, une 
aide de 50 % du coût de journée plafonnée à 75 € par emploi justifié ; cette mesure prendra 
effet pour les salariés recrutés à compter du 24 janvier 2009 ; 

- d’attribuer une aide exceptionnelle au service de remplacement des agriculteurs 
girondins pour l’animation et la mise en œuvre de cette mesure. 
 
 

Rapporteur : Christine BOST 
 
 

C) FILIERE OSTREICOLE ET PECHE  
   

La tempête du 24 janvier 2009 a été très violente sur les côtes de Gironde et en 
particulier sur le  Bassin d’Arcachon? où l’on recense en ostréiculture des dégâts importants 
sur les collecteurs et des pertes très conséquentes sur le cheptel de naissain. Les pêcheurs, 
notamment ceux pratiquant la petite pêche intra bassin et du Système fluvio-estuarien, ont eux 
aussi subis des dégâts importants sur leur outil de production. 
 

Les pertes ostréicoles viennent s’ajouter aux mortalités estivales de jeunes huîtres 
relevées en fin d’été dernier. Les pertes de stocks de l’été 2008 font l’objet d’un dossier 
calamité agricole qui devrait aboutir au printemps prochain. 
  

Par ailleurs, les dix dernières années de captages de naissain se sont révélées très 
variables et les crises toxines successives depuis 2005 ont mis en difficulté les entreprises 
ostréicoles girondines et ne favorisent en rien leur renouvellement. A cet effet, lors de la 
plénière de décembre 2008, le Département a pris une délibération prévoyant l’exonération au 
cas par cas des redevances 2009 pour les entreprises en difficultés économiques avérées.  
 

Suite au naufrage du Prestige, intervenu en novembre 2002, par délibération en date du 
27 janvier puis du 6 juin 2003, le Département a pris un certain nombre de mesures 
économiques en faveur de l’ostréiculture et de la pêche, en particulier pour pallier les 


